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Déclaration des élus CGT et UGICT CGT 

Plénière extraordinaire du Comité d’Entreprise 

 
Nous tenons en premier lieu à dénoncer l’irresponsabilité des différentes parties, tant 

de la Direction que de la CFDT et d’Autonome UNSA, qui nous ont mis dans une 

situation difficile. Situation qui d’une part va priver les salariés de l’action syndicale 

et politique des délégués du personnel et des élus du Comité d’Entreprise et d’autre 

part va provoquer des difficultés et des retards de fonctionnement des activités 

sociales et culturelles du Comité d’ Entreprise. 

A cette heure, le 13 novembre prochain par la non-prorogation des mandats les 

salariés de l’entreprise seront privés de toutes représentations. C’est un sale coup 

porté à la démocratie sociale dans notre entreprise. La Responsabilité de la Direction 

est engagée car malgré un déploiement de moyens sans précédent au sein de la 

Direction des Ressources Humaines, elle n’a pas été en capacité d’anticiper cette 

situation. Il ne s’agit pas non plus d’exonérer la responsabilité de la CFDT et 

d’Autonome UNSA qui en ne signant pas la prorogation des mandats DP et CE 

mettent avant tout en difficulté les salariés et leurs familles. Cette posture ne 

changeait en rien la décision de la Direccte (l’inspection du travail) concernant son 

refus de sectoriser l’instance des délégués du personnel. 

La CGT, l’UGICT CGT et FO ont décidé de prendre les devants en saisissant leurs 

conseils juridiques pour permettre de continuer à tout le moins les activités sociales et 

culturelles du Comité d’Entreprise déjà engagées. 

C’est la raison de notre demande d’une plénière extraordinaire du Comité 

d’Entreprise, ce jour, pour mettre à la délibération la désignation du secrétaire et du 

trésorier en poste pour gérer et administrer les affaires courantes du comité 

d’entreprise, le personnel, les activités sociales et culturelles dans le cadre du budget 

2011. 

Les élus CGT et UGICT CGT prendront leurs responsabilités et voteront 

favorablement pour cette délibération. 

 

 

A Lyon le 8 novembre 2011 

 


